
Qu'est-ce que l'augmentation des compétences humaines par l'IA
en entreprise ?

Réponse courte

L'augmentation des compétences humaines par l'IA désigne l'utilisation de l'intelligence artificielle comme outil

d'assistance qui amplifie les capacités des salariés sans les remplacer. Cette approche repose sur le principe de

complémentarité : l'IA traite les tâches répétitives, analyse des volumes de données importants et fournit des

recommandations, tandis que le salarié apporte son jugement, sa créativité et sa capacité de décision.

Au Luxembourg, cette approche s'inscrit dans le cadre des garanties humaines obligatoires imposées par l'AI Act et

le RGPD. L'employeur doit veiller à ce que l'introduction de l'IA enrichisse les postes plutôt que de les appauvrir,

former les salariés à l'utilisation des outils et consulter la délégation du personnel. Le droit à la formation

professionnelle continue (art. L.542-1) garantit aux salariés l'accès aux compétences nécessaires.

Définition

L'augmentation humaine par l'IA (ou human augmentation) est une approche organisationnelle qui positionne

l'intelligence artificielle comme un amplificateur des capacités humaines plutôt que comme un substitut. Le salarié

"augmenté" dispose d'outils IA qui lui permettent de travailler plus efficacement, de prendre de meilleures

décisions et de se concentrer sur les tâches à forte valeur ajoutée.

Cette approche se distingue de l'automatisation pure qui vise à remplacer le travail humain. Elle s'appuie sur le

concept de centrage humain promu par les lignes directrices européennes en matière d'IA de confiance, selon

lequel la technologie doit servir les personnes et non l'inverse.

Conditions d’exercice

L'augmentation des compétences par l'IA en entreprise repose sur des conditions organisationnelles et juridiques.
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Critère Détail

Principe de

complémentarité

L'IA assiste le salarié dans ses tâches sans se substituer à son jugement ; le salarié reste

décisionnaire

Formation
Obligation de former les salariés à l'utilisation des outils IA ; développement des

compétences numériques et de l'esprit critique face aux recommandations algorithmiques

Enrichissement des

postes

L'introduction de l'IA doit enrichir le contenu des postes et non les appauvrir par une

déqualification des tâches

Supervision humaine
Le salarié conserve la capacité de comprendre, contrôler et corriger les résultats de l'IA (AI

Act, articles 14 et 26)

Transparence
Information des salariés sur les outils IA mis à leur disposition, leur fonctionnement et leurs

limites

Consultation sociale
Information et consultation de la délégation du personnel avant le déploiement (art. L.414-3

et suivants)

Évaluation de l'impact
Analyse de l'impact de l'IA sur les conditions de travail, la charge mentale et l'organisation

du travail

Modalités pratiques

La mise en place d'une stratégie d'augmentation par l'IA suit un processus structuré.

Étape Détail

Analyse des postes
Identifier les tâches automatisables (répétitives, à faible valeur ajoutée) et celles

nécessitant le jugement humain (créativité, relation, décision)

Sélection des outils
Choisir des outils IA adaptés aux besoins des salariés : assistants de rédaction,

analyse de données, planification, aide à la décision

Formation
Former les salariés à l'utilisation des outils, à l'interprétation critique des résultats et à

la détection des erreurs algorithmiques

Accompagnement du

changement

Communiquer sur la finalité (assistance et non remplacement), impliquer les salariés

dans le choix des outils, recueillir le feedback

Mesure de l'impact
Évaluer les gains de productivité, la satisfaction des salariés, l'évolution des

compétences et la qualité du travail

Ajustement
Adapter les outils et les processus en fonction des retours d'expérience et des

évolutions technologiques
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Pratiques et recommandations

Positionner l'IA comme un assistant et non comme un décideur en communiquant clairement que les salariés

restent maîtres de leurs décisions et que l'IA est un outil à leur service.

Former continuellement les salariés pour développer les compétences complémentaires à l'IA : esprit critique,

créativité, intelligence relationnelle, résolution de problèmes complexes.

Veiller à ce que l'augmentation par l'IA ne crée pas une surcharge cognitive en ajoutant des outils sans supprimer les

tâches redondantes qu'ils sont censés remplacer.

Impliquer les salariés dans le choix et le paramétrage des outils IA pour favoriser l'appropriation et réduire les

résistances au changement.

Évaluer régulièrement l'impact sur la qualité de vie au travail, en s'assurant que l'IA ne génère pas de nouvelles

formes de stress ou de dépendance technologique.

Cadre juridique

Référence Objet

AI Act (UE 2024/1689) - Article 14 Supervision humaine des systèmes d'IA

AI Act - Article 26
Obligations des déployeurs : utilisation conforme et supervision

humaine

RGPD - Article 22
Interdiction des décisions fondées exclusivement sur un

traitement automatisé

Art. L.542-1 Droit à la formation professionnelle continue

Art. L.414-3 et suivants Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.312-1 Obligation de sécurité et de santé de l'employeur

Lignes directrices éthiques pour une IA de

confiance (HLEG)
Centrage humain, supervision et contrôle humains

L'augmentation des compétences par l'IA constitue l'approche recommandée par les institutions européennes pour une intégration

responsable de l'intelligence artificielle en entreprise. Elle suppose un investissement significatif en formation et en accompagnement

du changement pour que les salariés deviennent des utilisateurs éclairés et critiques de ces outils.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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